
NOTE EXPLICATIVE – INFORMATION
REFORMATION DE LA MB1 DU BUDGET COMMUNAL 2025

INFORMATION – REFORMATION DE LA MB1 DU BUDGET COMMUNAL 2025
Le Ministre des Pouvoirs Locaux, Monsieur François Desquesnes a, par son arrêté du 12 décembre2025, décidé de réformer la modification budgétaire n°1 du budget communal 2025 voté en séancedu Conseil communal du 12 novembre 2025, au service ordinaire, le service extraordimaire demeurantinchangé.
Service ordinaire
1. Situation avant réformation
Le boni à l’exercice propre était de 6.845,36€ et le boni global de 647.542,2€
2. Articles modifiés par la tutelle
a. Recettes (exercice propre)
L’article 040/371-01 (additionnels Précompte immobilier) doit être de 2.276.047,42€ au lieu de2.197.659,91€ soit 78.387,51€ en plus.
Ceci découle d’un décompte que la commune a reçu mais après avoir terminé l’élaboration de lamodification budgétaire soit trop tardivement que pour pouvoir l’inclure.
b. Dépenses
Exercice propre
- article 35155/435-01 (dotation 2025 à la zone de secours) doit être de 368.708,68€ au lieu de
307.216,95€ soit 61.491,73€ en plus.
Idem que pour les recettes, l’information est arrivée trop tard que pour pouvoir l’inclure dans lamodification budgétaire.
3. Récapitulation des résultats, tels que réformés
Avec des recettes supplémentaires de 78.387,51€ et des dépenses supplémentaires de 61.491,73€, leboni à l’exercice propre passe de 6.845,36€ à 23.741,14€ et le boni global passe de 647.542,2€ à664.437,98€.
Tableau récapitulatif :

Exercice propre Recettes 19 531 300,36€ Résultats : 23 471,14€
Dépenses 19 507 559,22€

Exercices antérieurs Recettes 1 137 038,73€ Résultats : 742 523,13€
Dépenses 394 515,60€

Prélèvements Recettes 18 187,71€ Résultats : -101826,29€
Dépenses 120 014,00€

Global Recettes 20 686 526,80€ Résultats : 664 437,98€
Dépenses 20 022 088,82€

Service extraordinaire pas de réformation.




